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nulles et non avenues, constituent une violation fla
grante du droit international et de la Convention de 
Geneve relative a la protection des personnes civiles 
en temps de guerre, du 12 aout 1949, et n'ont aucun 
effet juridique; 

4. Condamnc encrRiqucmcnt Israel pour les ten
tatives faites et les mesures prises en vue d'imposer 
par la force aux citoyens du territoire arabe syrien 
occupe des hauteurs du Golan la nationalite israe
lienne et des cartes d'identite israeliennes et Jui 
demande de renoncer a ses mesures repressives contre 
la population du territoire arabe syrien des hauteurs 
du Golan; 

5. Dcmandc aux Etats Membres de ne reconnaitre 
aucune des mesures et decisions legislatives et adminis
tratives susmentionnees; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, I ors de sa trente-huitieme 
session, sur !'application de la presente resolution. 
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Ayant ll /'esprit la Convention de Geneve relative 
a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 aout 19494 , 

Pmf<mdement constcrn£'c par les dernieres atrocites 
commises par Israel, Puissance occupante, contre des 
etablissements d'enseignement dans Jes territoires 
palestiniens occupes, 

I. Reajjirme que la Convention de Geneve rela
tive a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 aout 1949, s'applique aux territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupes par 
Israel depuis 1967. y compris Jerusalem: 

2. Condamne Jes politiques et pratiques israe
liennes a l'endroit des etudiants et des enseignants 
palestiniens des ecoles, universites et autres etablis
sements d'enseignement dans Jes territoires palesti
niens occupes, en particulier la politique qui consiste 
a ouvrir le feu sur des etudiants sans defense, faisant 
ainsi de nombreuses victimes: 

3. Condamnc la campagne israelienne systemati
que de repression contre Jes universites et de cloture 
d'universites dans Jes territoires palestiniens occu
pes, qui limite et empeche Jes activites academiques 
des universites palestiniennes en soumettant le choix 
des cours, des manuels et des programmes d'ensei
gnement, !'admission des etudiants et la nomination 
des membres des facultes au controle et a la super
vision des autorites militaires d'occupation, en viola
tion flagrante de la Convention de Geneve; 

4. Eti;.:e qu ·Israel, Puissance occupante. se con
forme aux dispositions de ladite Convention, rapporte 
toutes Jes mesures et decisions prises contre tous les 
etablissements d'enseignement, assure la liberte de 
ces etablissements et cesse immediatement d'entraver 
le bon fonctionnement des universites et des autres 
etablissements d'enseignement; 

5. Pric le Secretaire general de faire rapport sur 
!'application de la presente resolution avant la fin de 
1983. 
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Rappe/ant la resolution 471 ( 1980) du Conseil de 
securite, en date du 5 juin 1980, dans laquelle le Con
seil a condamne les tentatives d'assassinat contre les 
maires de Naplouse. Ramallah et Al Bireh et a 
demande que les auteurs de ces crimes soient imme
diatement arretes et poursuivis, 

Rappe/ant £;,t:olement sa resolution 36/147 G du 
16 decembre 1981. 

Rappe/ant 1111c ,ti,i.1· de plus la Convention de Geneve 
relative a la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 aout 19494 , en particulier ]'article 27. 
qui dispose notamment : 

.. Les personnes protegees ont droit, en toutes 
circonstances, au respect de leur personne ... Elles 
seront traitees. en tout temps, avec humanite et pro
tegees notamment contre tout acte de violence ou 
d'intimidation ... ". 

Rel(f/irnu111t que ladite Convention s'applique aux 
territoires arabes occupes par Israel depuis 1%7. y 
compris Jerusalem. 

I. Sc d£;clarc pr1ifimd1;me11t pn'occupec par le fait 
qu'Israel, Puissance occupante, n'a, en deux ans. ni 
arrete ni poursuivi les auteurs des tentatives d'assas
sinat: 

2. 1:.·xi,t:e I/Ill' fin's de plus qu'Israel, Puissance 
occupante. informe le Secretaire general des resul
tats des enquetes relatives aux tentatives d'assassinat: 

3. Pric le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale. !ors de sa trente-huitieme ses
sion, sur !'application de la presente resolution. 
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37/89. Cooperation internationale touchant les utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmo
spherique 

I, 'A ssemhll'e g£'11£'rnle. 

Rappe/ant sa resolution 36/35 du 18 novembre 1981. 

Avant £i /' esprit le fait que vingt-cinq ans se sont 
ecoules depuis le debut de la cooperation intema
tionale touchant les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique au sein de !'Organisation des 
Nations Unies, 

Pndimd£>111c11t com·aincuc qu'il est de l'interet de 
l'humanite tout entiere de promouvoir !'exploration et 
!'utilisation de l'espace extra-atmospherique a des 
fins pacifiques et de poursuivre les efforts en vue de 
faire profiler tous les Etats des avantages en decou
lant, et profondement convaincue egalement de 
l'importance quc revet dans ce domaine la coopera
tion internationale. pour laquelle !'Organisation des 
Nations Unies devrait continuer a constituer un centre. 
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Reajjirmant l'importance de la cooperation i~terna~ 
tionale pour promouvoir l'instauration de la pnmaute 
du droit en vue d'assurer le progres et le maintien 
de !'exploration et des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique. 

Prenant note m·ec sati.\faction des progres realises 
dans le developpement de !'exploration pacifique de 
l'espace et des applications des techniques spatiales 
ainsi que dans le cadre de divers projets spatiaux 
entrepris sur le plan national et en cooperation, qui 
contribuent a la cooperation internationale dans ce 
domaine, 

Ayant examine le rapport du Comite des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmospherique sur 
les travaux de sa vingt-cinquieme session7

, 

I. Approuve le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique; 

2. Invite Jes Etats qui ne sont pas encore parties 
aux traites internationaux regissant les utilisations de 
l'espace extra-atmospheriquex a envisager de Jes rati
fier OU d'y adherer; 

3. Prend acte a1·e<· sati.\faction du fait que les 
travaux de la deuxieme Conference des Nations Unies 
sur !'exploration et Jes utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique ont ete couronnes de 
succes9

; 

4. Note que, a sa vingt et unieme session. le Sous
Comite juridique du Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique a : 

a) Poursuivi ses efforts en vue de formuler un projet 
de principes visant les consequences juridiques de la 
teleobservation de la Terre depuis l'espace; 

h) Examine la possibilite de completer les normes 
du droit international relatives a l'emploi de sources 
d'energie nucleaires dans l'espace extra-atmosphe
rique par l'intermediaire de son groupe de travail; 

c) Poursuivi l'examen des questions relatives a la 
definition OU a la delimitation de l'espace extra-atmo
spherique et des activites spatiales. compte tenu 
notamment des questions relatives a l'orbite des 
satellites geostationnaires; 

5. Decide que le Sous-Comite juridique du Comite 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
spherique devrait, a sa vingt-deuxieme session : 

a) Continuer a titre prioritaire d'etudier en detail 
les consequences juridiques de la teleobservation de 
la Terre depuis l'espace en vue de formuler un projet 
de principes en la matiere; 

7 Documents ojjicie/.1· Je l'Aue111hl,'c g<'r1<'mle, 1rc11tc-sepli<~111i' 
se.,·sion, Supplement n" 20 (A/37/20). 

• Traite sur Jes principes regissant les activites des Etats en 
matiere d"exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphe
rique, y compris la Lune et Jes autres corps celestes [resolu
tion 2222 (XXI), annexe]: Accord sur le sauvetage des astronautes, 
le retour des astronautes et la restitution des objets lances dans 
l'espace extra-atmospherique )resolution 2345 (XXII). annexe]: 
Convention sur la responsabilite internationale pour les domma
ges causes par des objets spatiaux )resolution 2777 (XXVI), 
annexe]; Convention sur l'immatriculation des objets lances dans 
l'espace extra-atmospherique [resolution 3235 (XXIX). annexe): 
Accord regissant les activites des Etats sur la Lune et les autres 
corps celestes (resolution 34/68, annexe). 

• Voir Rapport de la deuxihne Co,!f<;rencc Jes Nations Uni,•., 
.mr /"exploration et les utilisations pacifiqlll'.\ de /' e.,pilC<' extr11-
atmo.1pherique, Viennc, 9-21 amit /9X2 (A/CONF.101/I0etCorr.2). 

h) Continuer d'examiner: 

i) La possibilite de completer Jes normes du droit 
international relatives a l'emploi de sources 
d'energie nucleaires dans l'espace extra-atmo
spherique. par l'intermediaire de son groupe de 
travail; 

ii) Les questions relatives a la definition o~ _ii la 
delimitation de respace extra-atmosphenquc 
et des activites spatiales. compte tenu notam
ment des questions relatives a rorbite des satel
lites geostationnaires. et consacrer le temps voulu 
a un examen plus approfondi de cette question; 

6. Note que. a sa dix-neuvieme session, le Sous
Comite scientifique et technique du Comite des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmospherique a 
poursuivi: 

a) L ·examen des questions relatives a la teleohser
vation de la Terre par satellite; 

h) L'examen du Programme des Nations Unies 
pour les applications des techniques spatiales et de la 
coordination des activites spatiales menees dans le 
cadre du systeme des Nations Unies: 

c) L'etude de la nature physique et des caracteris
tiques techniques de I' orbite des satellites geostation
naires; 

d) L 'examen des aspects techniques et des mesures 
de securite relatifs a l'emploi de sources d'energic 
nucleaires dans l'espace extra-atmospherique; 

c) L'examen des questions relatives aux systemcs 
de transport spatial et a leurs incidences sur l'avenir 
des activites spatiales: 

,/) La preparation de la deuxieme Conference des 
Nations Unies sur !'exploration et Jes utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmospherique, en sa qualite 
de Comite consultatif aupres du Comite preparatoire: 

7. Fait sic1111e la recommandation du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique 
tendant a ce que le Sous-Comite scientifique et tech
nique. l1 sa vingtieme session : 

a) Examine a titre prioritaire les questions sui
vantes : 

i) Examen du Programme des Nations Unies pour 
les applications des techniques spatiales et de la 
coordination des activites spatiales menees Jans 
le cadre du systeme des Nations Unies; 

ii) Questions relatives a la teleobservation de la 
Terre par satellite; 

iii) Emploi de sources ct·energie nucleaires Jans 
l'espace extra-atmospherique; 

h) Examine les questions ci-apres : 

i) Questions relatives aux systemes de transport 
spatial et a leurs incidences sur l'avenir des 
activites spatiales: 

ii) Examen de la nature physique et Jes caractc
ristiques techniques de l'orbite des satellites 
geostationnaires: 

8. Approll1·e le Programme Jes Nations Unies 
pour les applications des techniques spatiales pour 
1983. tel qu'il a ete propose au Comite des utilisations 
pacifiques de l"espace extra-atmospherique par le 
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Specialiste des applications des techniques spatiales io, 

et les recommandations de la deuxieme Conference 
des Nations Unies sur !'exploration et Jes utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique relatives 
a ce programme 11 ; 

9. Prie le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique d'etudier, en deman
dant eventuellement le concours de ces deux sous
comites lors de leurs prochaines sessions, !'applica
tion des recommandations de la deuxieme Conference 
des Nations Unies sur !'exploration et les utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique, en parti
culier l'ordre des priorites et la realisation des eludes 
recommandees par la Conference; 

JO. Exprime sa satisfaction a tous Jes gouveme
ments ainsi qu'aux institutions specialisees et aux 
autres organismes intemationaux qui ont accueilli 
des seminaires et des stages intemationaux de forma
tion sur les applications des techniques spatiales, 
notamment a !'intention des pays en developpement, 
ou qui ont offert des bourses ou apporte une autre 
forme d ·aide; 

11. Prie Jes institutions specialisees et Jes autres 
organismes internationaux de continuer a collaborer 
et, selon les besoins, de renforcer leur collaboration 
avec le Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique et de lui presenter des rapports 
sur leurs activites dans le domaine des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique; 

12. Prie le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique de poursuivre ses 
travaux conformement a la presente resolution et aux 
resolutions precedentes de I' Assemblee generale. 
d'envisager, au besoin, de nouveaux projets touchant 
Jes activites spatiales et de presenter a I' Assemblee. 
lors de sa trente-huitieme session, un rapport exposant 
ses vues sur Jes questions a etudier dans l'avenir. 

/00" seance pleniere 
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37/90. Deuxieme Conference des Nations Unies sur 
!'exploration et les utilisations paciffques de 
I' espace extra-atmospherique 

L'Assemhlee generate. 

Rappe/ant ses resolutions 33/ 16 du JO novembre 
1978, 34/67 du 5 decembre 1979, 35/15 du 3 novembre 
1980 et 36/36 du 18 novembre 1981, concemant la con
vocation et la preparation de la deuxieme Conference 
des Nations Unies sur !'exploration et les utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique. qui s'est 
tenue a Vienne du 9 au 21 aout 1982. 

Reajjirmant !'importance de la cooperation intema
tionale• touc,hant !'exploration et les utilisations paci
fiques de l'espace extra-Mmospherique, 

Reajjirmant !'importance que revet la cooperation 
intemationale en vue de promouvoir l'instauration 
de la primaute du droit pour assurer le progres et le 

111 A/AC.105/302, sect. Ill. 
11 Voir Rapport de la deuxieme Conference des Nations Uni,·., 

.mr /' exploration et le., 11tilisation., pacifiques de /' espact• extrn
atmmpherique, Vienne. 9-21 aout 1982 (A/CONF.101/]0et Corr.2). 
par. 429 et 430. 

maintien de !'exploration et des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique, 

Gravement preoccupee par !'extension de la course 
aux armements a l'espace extra-atmospherique, 

Consciente qu'il est necessaire de tirer davantage 
parti des techniques spatiales et de leurs applications 
et de contribuer a une croissance methodique des 
activites spatiales favorables au progres social et eco
nomique de l'humanite. en particulier des peuples des 
pays en developpement, 

Tenant compte des nouveaux progres des sciences 
et des techniques spatiales prevus ou envisages pour la 
prochaine decennie et des nouvelles applications qui 
en decouleront, ainsi que des avantages qu'on peut en 
attendre et des incidences qu'ils sont susceptibles 
d • avoir sur le developpement des pays et la cooperation 
intemationale. 

Consciente qu'il est necessaire de mettre le grand 
public encore mieux au fait des techniques spatiales 
et de leurs applications. 

D,,sireuse de conferer une efficacite accrue au role 
de coordination de !'Organisation des Nations Unies, 
laquelle est particulierement bien placee pour favoriser 
un accroissement de la cooperation internationale et 
de !'assistance intemationale aux pays en developpe
ment dans le domaine de !'exploration et des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmospherique, 

t:'(primant .rn sati4action du succes des preparatifs 
de la Conference, menes par l'intermediaire du Comite 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphe
rique. agissant en qualite de Comite preparatoire de 
la Conference, et de son Sous-Comite scientifique et 
technique. agissant en qualite de Comite consultatif. 
ainsi que du secretariat de la Conference, 

Prenant {IC((' du rapport de la deuxieme Conference 
des Nations Unies sur l'exploration et Jes utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique 12 • 

I. E'(prime .rn sati.\faction et ses re1111.'rcieme11t., 
au Gouvemement et au peuple autrichiens pour les 
excellentes installations et l'hospitalite genereuse 
qu'ils ont offertes a la deuxieme Conference des 
Nations Unies sur !'exploration et les utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique; 

2. Fait sienne.1 les recommandations relatives a la 
cooperation internationale touchant Jes utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique qui sont 
contenues dans le rapport de la Conference 11 ; 

3. lm·ite tous les gouvemements a prendre des 
mesures efficaces en vue d'appliquer Jes recomman
dations de la C onferencc; 

4. lm·if£' tous les Etats Membres, en particulier 
ceux dont la capacite dans le domaine spatial est par
ticulierement developpee, a contribuer activement it 
empecher que l'espace extra-atmospherique ne 
devienne le theatre d'une course aux armements, ce 
qui est essentiel pour que la cooperation internationale 
touchant l'exploration et les utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique puisse progresser: 

5. Prie tous les organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies et les autres organisations 

12 lhid. (A/CONF.101/10 et Corr.2). 
"/hid .. par. Jt, I. 


